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PREFECTURE DE LA LOIRE 

DIRECTION DES ACTIONS Le Préfet de la Loire 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

INTERMINISTERIELLES 

  

  

  

ET EUROPÉENNES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
NS OUPE DE SUBDIVISIO ET DU CADRE DE VIE GRO INT ETIENNE 

Affaire suivie par : Sonia CIRULLI 1 3 FEV. 1996 
n° d'appel direct : 77 48 48 91 

à 
SC/NP       

Dossier n° 17.683 

  

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 Septembre 1977 modifié pris pour 
l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l'environnement, 

VU les arrêtés préfectoraux des 15 mai 1974, 3 février 1984 
Et 15 juillet 1991 réglementant les activités de fabrication de 
pneumatiques et prescrivant une étude déchets à la Manufacture 
française des pneumatiques Michelin (M.F.P.M.) dans le cadre de son 
usine de Roanne, Zi d'Aiqguilly, 

VU la demande formulée par la Société M.F.P.M. en vue d'obtenir l'autorisation de mettre en place une turbine à gaz associée 
à une chaudière thermique, dans son usine de Roanne, .Zi d'Aiguilly, 

VU l'avis de M. le Directeur régional de l'Industrie de la 
Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des installations classées 
dans son rapport du 16 novembre 1995, oo 

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène au cours de sa 
séance du 28 novembre 1995, 

CONSIDERANT qu'il convient d'actualiser le tableau des activités autorisées au regard de la législation sur les installations 
classées, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la 
Préfecture, 

| 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. Liberté Égalité Fraternité : | 2 AUE CHARLES DE GAULLE 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX TÉL. : 77.48.48.48 - TÉLÉCOPIE :77.41.72.22 

   



ARRETE 

ARTICLE ler : La société Manufacture française des Pneumatiques Michelin est autorisée à modifier et étendre les installations de combustion de son usine de Roanne. 

ARTICLE 2 : Le tableau des activités classées figurant au point 1 de 

  

l'article ler de l'arrêté du 15 juillet 1991 réglementant les activités de l'usine de Roanne de la Société Manufacture française de Pneumatiques Michelin est remplacé par le tableau ci-après. 

  

                 

  
  
        
            

Installation de compression et e 
réfrigération 

- 2 Compresseurs d'air de 134 KW soit 
24 total 268 KW | ..| 2332 KW] 361.B.1 A 
= 3 compresseurs d'air de 350 KW soit 
au total 1050 KW 
- 4 groupes frigorifiques 

1 de 150 Kw 

2 de 257 KW 

1 d'environ 350 KW soit au total 
1014 KW 

Dépôt de liquides inflammables de 2ème 
catégorie 

L'installation Comprend 1058 m3 253 C A 
= À réservoir de fuel-oil domestique 
de 38 m3 

r 1 réservoir de fuel-oil lourd n° 2 
de 1020 m3 

Puissance thermique Supérieure à 10 MW 

= une chaufferie comprenant 

1 chaudière fuel lourd n° 2 de 
11,8 MW 

1 chaudière gaz de 11,8 MW 
, 3 39,8 MW |153 bis B.1 A . = Une turbine à JaZ, associée à une chaudière de récupération thermique de 

16 MW 

NOTA : en 1986, une chaudière 
électrique de 8600 th/h a été 
installée (non classable)               
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Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans présence humaine PêTmanente est possible 

7 Pour les générateurs de Vapeur Où d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du ler Février 1993 (JO du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine Permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y Substituer ou le modifier... 

- Pour les générateurs non visés par le décret du 2 avril 1926 modifié portant règlement sur les appareils à vapeur, si toutes anomalies de fonctionnement Pouvant compromettre la sécurité de 

de combustion et des Pompes d'alimentation et de Circulation du fluide Éhermique, mettant en sécurité l'installation et la protégeant contre tout déverrouillage intempestif, le réarmement ne peut se faire que manuellement par du PÊTSOnnel d'exploitation après élimination des défauts. Toute remise En route à distance est interdite, le personnel doit d'assurer quotidiennement du bon fonctionnement de l'installation. 
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7 Une réserve d'au moins © ‘ MÈ de sabie maintenu meusie Et sec et d peiies (hormis Dour Îes instailations n'utilisant qu'un ComèusT10 gazeux)



—+
 

fu
 

OT
 

vu 

O
 

{D
 

  
1e débiz des eTriuents est exprimé en mètres cubes par Meure rapoortée à des condisions nOrmalisées de température (275fK) et as pressicr (101,3 KPA\ après décuction deia vapeur d'eau {gaz secs), 
Îles concentrations SCA exprimées en masse Dar meîre cube racnorté aus mêmes conditions nOrma lisées et lorsque celà est SpècirTié, à Une caeneu- de rérérance an oxygène ou gaz carbonique, 

les valeurs jimites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures o1 anaiyses moyens réaiisés sur une durée qui ee Foncrion des Caractéristiques de 1’erriuent contrôlé, de j'apparaii utilisé et 21 poiiuant, et voisine d’une demi-heure, 
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ÎIII.5 - EMISSION DE POLLUANTS A L'ATMOSPHERE 

Les Caractéristiques des rejets à l'atmosphère, notamment les concentrations des principaux polluants, seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau ci-après (exprimés en mg/Nm3 sec): 

  

  

  

  

DIOXYDE DE SOUFRE 15 35 3400 3 (SO2) 

OXYDE D'AZOTE 300 3 100 3 450 3 (NOX) 

POUSSIERES 5 5 50 3                   

TII.6 - CONTROLES A L'EMISSION 

TII.6.1. -Sans préjudice des prescriptions fixées dans l'arrêté du 20 juin 1975 (dont copie ci-jointe) relatif à l'équipement et l'exploitation des installations thermiques, les concentrations dans les rejets d'oxydes de soufre, des oxydes d'azote, de poussières et d'oxygène seront mesurées périodiquement et au moins une fois par an dans des conditions de fonctionnement représentatives les plus défavorables pour l'environnement (période hivernale en particulier) et les résultats transmis à l'Inspecteur des installations classées. 

Le premier contrôle sera prévu pendant l'hiver 95/96. 

Les contrôles seront réalisés d'une part sur la cheminée des installations de cogénération, d'autre part sur la cheminée de la chaufferie. 

ÎITI.6.2 - Un contrôle particulier des concentrations d'oxydes d'azote et d'oxygène sera effectué dans les trois mois suivant la date de mise ên Service des installations de cogénération munies des équipements "bas NOX'" sur le rejet de celles-ci. 

./...
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Ce contrôle pourra être confondu avec le contrôle annuel 
prévu au III.6.1. ci-avant. 

III1.6.3. Les résultats des contrôles seront transmis à l'Inspecteur 
des installations classées dès réception du rapport de mesures pour 
les contrôles périodiques. 

Cette transmission des résultats sera accompagnée des 
Commentaires sur les dépassements constatés ainsi que sur les actions 
correctrices prises ou envisagées. Seront également précisées les 
conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de 
production, taux de charge...). 

TIT.6.4. - Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence 
sont celles fixées à l'annexe 1a de l'arrêté du 1er mars 1993. (copie 
ci-jointe) 

ÎITI.6.5. - Un bilan quantitatif des émissions des polluants émis à 
l'atmosphère sur l'ensemble du site sera établi annuellement et 
transmis avant le ler avril de Chaque année à l'Inspecteur des 
installations classées. Outre l'aspect quantitatif, ce bilan précisera 
également les principales sources d'émission et ses modalités de 
réalisation. 

Ce bilan portera sur les rejets de CO2, SO2, NOX, 
poussières... 

ARTICLE 4 : M. le Sous-Préfet de Roanne, M. le Maire de Roanne et M. 
le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche ét de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 
une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé aura le 
droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une 
durée minimale d'un mois à la mairie, il sera dressé procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité. 

Fait à St-Etienne, le À 3 FEV. 1996 

Por le Préfet 
et paf délégation 

Le Secréthire Général 

TT T 
Marc DÉLATTRE 
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Ampliation adressée à : 

- M. le Directeur 

de la Manufacture française 

des pneumatiques Michelin 

Usine de Roanne 

Zi d'Aiguilly 

BP 65 

42335 ROANNE CEDEX 

- M. le Sous-Préfet de Roanne, 

- M. le Maire de Roanne, 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

Archives, 

Chrono. 

pour le Préfat, 

et par délégation 

l'Attaché de Préfecture 

Chef de Bureau 

nr 

Kaie-Graude CHA
RRAS


